
2 EDITORIAL 

University Library who org3.~j~d an exhibition of Islamic material and iIIustrated 
talks for the conference partlC1pants. 

MOHAMED BEN MADANI 

NofN 

1. Souad Ch:ucr's paper W3S published in Ihi:; journal, vol. 12. nos. 5-6 (1987) which 
is devOled to women in the Maghreb. 

2. L'é<!ileur re!lreue que ce papier, presentee ;i l'occasion du <;olloque du Maghreb 
Revi~w, n'ait pas pu être publiée, Lucienne Saad.3 n'ayant pas remiS son texte, en défiait 
de plusieurs rappels. 

LA MOSQUÉE ET LA NOCE A BE N I ISGU EN 

PAR S LI MAN E CHIJ<.H 

NOTRE propos se limite à l'analyse d'une expêrience dcterminée dans le cadre: 
pr<cis d'u.nc Cité ~u M'Zab, dans,l: sud .alg~rien . ~ni Isguen, considérée parmi 
le pentapole du M Zab, comme la ville sam te du fait de Son conservatisme frileux 
~t de J'i:OP?rtance relative ~e ses lettrés, v~ reten i ~ notre attention. L 'Ibàç{isme y 
est prauque dans toute sa ngueur et toute innOVation est dans un premier t~mps, 
considérêc avec méfiance, vOÎre même rejetée sous prétexte de 'bid'a' (innovation 
blamable): jusqu'a ce que cette innovation, soumise au crible de la conformité aux 
précepts religieux, soit intégrée par l'usage généralisé. Il en a été ainsi des differentes 
innovations techniques introduites dans la vie quotidienne: le téléphone. la voiture, 
l'clectricitê, la télévision. 

1. Le cont{::w! historique et social 

Sans avoir à présenter dans le détai! l'Ibaçlïsme,l nous nous Contenterons de 
rappeler briëvement que: 

- cc fÏle est minoritaire en Algérie où domine le malékisme. Cette situation de 
minorité pose à la société ibâ<,fit( du M'Zab le probléme de la difficile conciliation 
entre l'insularilé sociale et l'inrêgralÎon à la soôùé globale 

- l'évolu tion historique, politique et Cconomique en Algérie. a ménagé à la société 
ibâQite du M'Zab, un statut d"intégration à franchi~' pour reprendre la formule 
d'Henri Sanson dans son ouvrage Laïcité islamique en Algéric. l 

En fait. (a dialectique de l'insularité sociale et de l'intégration ne se pOse avec 
quelque accuité que dans l'espace immédiat de la cohabitation parfois conftictueUe 

du mois de juin 1986:3 îIIustrent l'aggravation de cette rivalité qui avec tes groupes traditionnellement rivaux (chamba. ~~:~;;~:~~~t.:~\~~~~~l~ ii/ 
affrontements YÎolents et qui n'est pas de nature, différente de 
d'autres coins du pays, à l'Est comme à l'Ouest. 

Au niveau national. les clivages de type~:~!~~:~~;~[é~~~~.~~!~~~]~~~~· •• ". et ne se manifestent dans la pratique. que sous 
d'jntêgration de J'Etat~Nation a contribuê à 
êducatjf, Je service national.Ja mobilité sociale et Je laJ'~ .,:œ:,à],d "lcuon •.••••• 
pUblique de sorte que l'éventail desaëtÎvÎtêS professionnelles s'es~ ;o,,~s~1~ 
élargi pour les jeunes - - --- - cessé de lier leur a~enii 
commerciale. .H., 

Une telle ,. :spéci~i'~,Îl~ê 

= 
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'11 . d M'Zab construites sur des collines et domînees p:lr le minaret :i 1;:. (Omll! 
V1 es u • . al' 1 . . . '", ractëristique. La mosquée constitue en ClIl!l. e pomt centr:l a parllf 
tout 3. lru. ca . d d' d h' , 
d l , donne la disposition des maisons, es rues, es pUItS. u marc e. 

uque sor . . ' d bl L' d prière la mosquêe est èsalement heu d enseIgnement. c rassem ement. 
d \Cuce~tion 'et d'or<M"Îsation de la société. En effet, la cellule de base de la cccn e--' .. '1 ,. d f . 
société étant la famille pltriarcalc:. l'orgamsatlon ,SOC13 e. Se laIt ~utour es, raClions 
de farnilic ('Achira) qui servent de base ,de rep~esent:J..tt?n sociale. assu~ee par les 
chefs de fraction. En revanche la represenUtlOn religieuse est assumec par tes 
'Azzaba'l au nombre de douze et issus. en principe. chacun d'une rraction. Les 
'Azz.3.ba· ont en charge des ronctions a la rois religieuses ct sociales: condui te 
de la prière, orientation et enseignement religieu,'(. direction des cérémonies 
(enterrement. mariage ... ). désignation des preposés ;lUX ventes aux enchères;lu 
marchè ... 

Les 'Azzaba' procèdent également. par recommandations ou délibérations prises 
en réunion au sein de la 'Halqa'.8 Et c'est la 'Halqa' de:-; 'Azzaba' de Beni Isguen 
qui a pu se pencher a plusieurs reprises sur la codification de la cérémonie de 
mariage ct rétablissement des règles devant définir le rituel nuptial et normaliser 
les différentes phases du mariage. Une telle codification a pour but de conf~rer 
une solennité particulière au mariage dont raspect religieux. est fortement marque:. 
l 'autre but vise à limiter les abus provoques par les dépenses ostentatoires et la 
charge financière entrainée par ces dépenses. 

La 'Halqa' des 'Azza.ba' de Beni Isguen a ainsi ètabli à plusieurs reprises une 
liste app<:lèe 'Taftart' consignant les dispositions licites ct celles interdites se 
rapportant a la cérémonie nuptiale. De telles dispositions ont été prises par la 
'Halqa' à différentes périodes. Celles figurant dans les archives de la mosquée de 
Beni Isguen sont au nombre de sept, sans compter les deux dernières que nous 
présentons en annexe. 

La plus ancienne remonte ci 1697 et figure dans le 'recueil de délibérations des 
djemaa du M'Zab' de louis Milliot. <;1 C'est en fait une déliberation du conseil des 
'Azzaba' de tous Tes ksours du M'Zab, réunie en 'Majlis Ammi Saïd'.lo 

S~ns ?ous .attarder sur .le c~ntenu de ces différents textes qui mêritent une ëtude 
partlcuhere. ~ nous parait utile de relever leur commune inspiration puisée dans 
les us 7t ~outume~ de la s~ciétê ibiiçfite et leur commune préoccupation de 
normahs~t1on duntuel nuptial et de limitation des dépenses ostentatoires. Nous 
,n,ou~ : en .tlendrons aux deux textes les plus recents: celui établi le 20 Août 1979 et 
celu~ qw le complète et qui intervient deux années plus tard et qui est daté du 6 
Avnl 1981. 

. nJaut t_out -d.'âb()rd-signaler que fe-processus d'élaboration de ces textes s'est 
situe dans le cadre--d'une lar,.... co na· ' • 1 bl . . . 

• , • , ___ ,- ______ " • 0- nce Uon prea a e des d,fferentes Instances de 
representa~on __ d.e la __ so~ele: les fractions de famille "Achira' ont été consultées de 
Meme que -les ÀzZaba' et les 'Timsiridine'lI sensêes être plus- à l'écoute des 

Ces derniéres, ," en effet, 'tant mères,' de 
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mariée, d<: 1~3meu~le~ent ... ); t?~t. cela a cte l'occasion de rassemblement des 
femmt!$ et d organisa tIOn d<:s ft!suvltes. 

- Cert~in$ p~oduits (tis~u.s. par~ums, ling;rie fêmin~ne) sc.nt aehetès à l'étranger, 
aux pnx forts. Le produit made m France a de ce rait acqUiS, parfois abusivement 
un l:lbcl de qualité que l'on se fait un honneur de faire figurer sur la liste d~ 
objets offerts :i. la mariêe. 

- La. sc?lari$atj~n poussée ju~u'au .niveau de l'enseignement supérieur pour 
cer~JnsJeun:$, ainSI que le servtce na.tlonal on~ c?nlribuê à faire reculer J'âge du 
manage des Jeu~~s hommes. C~ d.e~Jl1~TS, plus ages et ayan t tendance à se prendre 
en charge ~n3ncl<:re~ent, s~nt inCites a reculc:r davantage l'échèance d'un mariage 
dont le pOids finanCier deVIent de plus en plus lourd. Une telle situation a eu des 
effets sur 13 diminution du nombre des mariages et sur l'augmentation de 
l'exogamie: ce qui a <:u pour effet d'augmenter le nombre des jeunes filles âgées 
non mariêes. 

Et c'est pour redresser une telle situation que les 'Azzaba' de Beni Isguen ont 
adoptt:, 3 deux années d'intervalle, les ~extes reproduits en annexe. 

2, Les 1I!.y.les 

Le premier texte a fait J'objet. de notre part, d'une analyse antérieure. Il Nous 
nous contenterons ici d'une brève présentation d'ensemble des deux textes qui 
nous in$pirent les remarques suivantes: 

- certaines dispositions, tenant compte de l'évolution des moeurs et des modes, 
suppriment du trousseau de mariage les articles qui ne sont plus d'usage courant 
ou qui ne sonr plus fabriqur!-s. II en est ainsi des bracelets en corne, du 'khoumri' 
(voile de laine noire à bande brodée) des boules de verre multi-colores (suspendues 
au plafond de la chambre nuptiale), du tapis de laine couvrant la pone de la 
chambre nuptiale. 

- D'autres dispositions suppriment les dépenses ostentatoires et les frais jugés 
superflus. Il en est ainsi des articles féminins faisant partie du trousseau de la 
mariée et que l'on a eu tendance à acheter à l'étranger, Le texte spécifie 
explicitement l'obligation d'acheter les articles de la productÎon nationale. Certains 
mets sont supprimés, car en dehors du repas du mariage proprement dit: tels la 
'z]riza',ll le pain et le 'smen',u'le thé, Je café et les cacahuétes . 

- Sont également supprimés les cadeaux offerts au marié, le deuxième ion"d ..... 
noces. Ces cadeaux ont -fait l'objet d'une surenchëre-folle (allant 
d'une maison ou d'une palmeraie). De tels cadeaux -ont fait 
d'un véritable 'potlatch' a imposé, de ,'h"""",, r~,""n"t.'la 
restitution d'au m:oOii~n~S.~~iU]~~~~:~~~UI~o~~fJ:lriiJ4Z~:~':~1!~~I,;~4~S: ses enfants, L'oni: 
causer. 
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"" 1'" famille dl! b. mariée à poun'oir :l UX repas de celle·ci durant eonslstalt. pour ... • 
sept jours, \5 , . . ' , , 

C "I"fi,·t,"on vise :i ramener à l'essenuel lc: ceremonial du manage et a le 
- eue simp 1 .... • r "" EII " "1 "" 

d "ble aux couches les plus de 3VOnsCCS. e vise ega erncnl a attenuer ren re acce..<;SI. .. f 'Il to 
les: disparitës socialcs à J'occasion des ahlances ent~e ,ami e, , , . 

Elle vise enfin, grâce a cetle 3$cèse, à mettre en e\'ldenc~ le coracl:re rehgl,eux 
du mariage. Ce caractere est marqué nO!,imn:tent ~:lr l~ p~csence des ~z~b~ au 
mariage et la place prééminente qui le~r est ~~~ee, Am~I , l.~ 'AZ7..3ba preslde~ t 
au repas du mariage. Ils '! sont TO UJOUrs .IOVll~ en p".l0ntc ct ,ne peuvent s'y 
dérober. Car leur absence signifie que la famille qUi orgaOlse le manage est frappee 
d'excommunication, La présence des 'Azzaba' permet non seulement de conrerer 
au mariage toute sa solennité, mais elle permet également aux représentants de la 
mosquêe d'cxercer leur contrôle pour s'assurer du respect des règles édictées: 
conformité du trousseau de la mariée à la liste établie, déroulement des festivités 
dlns le strict respect du code religieux, banissement des chants. danses et musique. 

La tète ainsi nonnalisêe est marquée du sceau religieux et de la gravi té de 
l'événement que l'on veut ceJébrer en communauté, La 'H:ljba '\' où tous les 
habitants de la cité sont conviés, se déroule dans un local dépendant de la 
mosquée, N'y sont aUTorisés que les chan ts religieux, les discours édifiants et les 
représentations théâtrales à thèmes moraux. D'ailleurs ces activités sont animées 
par un comité dépendant de la mosquée et appelé 'comité d'éducation popul:'iire'. 

- Le texte de 1979 a été largement diffusé et commenté à la mosquée à J'occasion 
de la priére de l'Aïd El Fitr. Ses recommandations ont été, dans l'ensemble, assez 
largement suivies et J'effet immédiat a été une augmentation sensible du nombre 
des mariages. Le tableau ci~aprês tiré des statistiques officielles de la commune 
montre clairement l'augmentation constante du nombre des mariages enregistrés 
à Beni rsguen de 1979 à 1982, 

Un tel résUltat encourageant a suscité de nouvelles demandes adressées â la 
mo~uée pow: intr~uîre d'autres simplifications dans la cérémonie nuptiale. 
Procedant touJours a une large consultation des diffêrentes instances de représen~ 
tation de la société. les 'Azzaba' ont adopté en 1981 un texte complétant celui de 
1979. ',Ce nouveau texte complémentaire se situe dans le sens d'une diminution 
d~ ~épenses de maria~e et ~'une simplification du rituel nuptial. Il faut cependant 
pnCi,serqueles~odlficatlons ..introduites par rapport au texte de 1979 sont 
relaTIVement restremtes, 

En 'etret.lebutvisé ~t3.Ù moins j'intrOduction de' nouvelles dispositions que le 
ra~pel dans le texte de .1979 en soulignant la nécessité de sa 
stncte que touteê n'est pas contenu dans les deux 

Cette insistance trahit la crainte 
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. 1" mentconcretisê:1! p3r une exposition or~:l nisé~ par 'Je t:omi le d 'ëducJtÎon 
paftlCU lere l' . dl" 1 d' d 1 . c' 'OU~ le contrôk des 'Azzo.ba' et dans enceln(~ c cco e cpen ant de 
pel pu aIr c'c' C'ctte exposition ;il comporté des to.blcaux stulistiques affi ches. et 
.3. mosqu . . .. • l ' d ' b" d" ~ . 
l'ensemble du trousseau de la m:trlcc. d.c 1 ameub ement. e~ IJOUX. cs u:>tt:nsi les 
de cuisine utilisês à l'occasion des manages. . . . . . 

Les tableaux statistiques êtablis à cet effet ont pres:nl.e le dcyul des fr31~ eng~ges 
(hlbillement. trousseau. repas. ameublement. , ) a J occas,?n du m.ana~e a ~3 
fois de I:! jeune fille et du jeune homme. ~ rra l~ sel~n la liste ?fficlclle et~bhe 
p~\r la masq ue: onl e[~ e~tim~. pour le ma~3ge ct une ~cune fi ll~ ~ 6~.~~O I?m.ars 
algeriens et pour ctlui d un Jeune homme . a 87.703 Dmars, a lgen ens .. • Amsi le 
mariage de ce dernier, selon les nonnes fixees p:lr I:l mosque<:, es t sense I!{re plus 
onéreux que celui de 1:1 jeune fille. 

Mais en tenant compte des transgressions, le tableau a pris soin d'indiquer 
qu'en rëalité le maria.ge d'une jeune, fille s'aèv~ en mo~e.n ne :i ,102,9?4 Dinars 
3lg~riens et cdui d'un jeune homme a 94,297 Dmars a lgenens. C est dm~' que les 
transgressions sont surtout le fait de la mari~e puisqu'elles sc chiffrent sc:1on les 
calculs raits, à 35, 104 Dinars algériens reprësentées surtout par J'ameublement de 
la chambre: :i coucher et par l'habillement. Pour le mari~. les transgressions ont 
éte evaluees à 6.593 Dinars alg~riens absorb(s par les cadeaux fa its â la mariée, 
l'habillement et la rémunération du personnel de service. Ces chiffres n 'i ncluent 
pas les frais engagés en cas d'organisatio n d'un g313 'c13ndestin ' prohibé par la 
mosquée et couvrant la rêmuner:ltion des musiciens et des chanteurs. 

Cette exposition, minutieusement préparée a été la rgement ouverte au public et 
s'est tout particulièrement adressée aux jeunes écolières. Des cassettes vidéo ont 
même été enregistrées à l'intention des femmes qui ne pouvaient se rendre à 
l'exposition, En outre une brochure a été publiée sous le contrôle des "Azzaba' et 
destinée aux jeunes mariés qui la reçoivent gratuitement, Cette brochure de 48 
pages intitulée 'Murchid Azzawjaynï (guide du couple) contient des explications 
sur le sens du mariage et des renseignements sur les droits et les devoirs des 
conjoints ainsi que les relations qu'ils doivent avoir avec leurs parents et leurs 
beaux-parents. Des conseils médicaux y SOnt également prodiguës ainsi que des 
notions sur l'anatomie des deux sexes. 
, ~i. à travers cette ex.~os~tion , !'~ccent a,été mis sur les transgressions. c'est pour 
Jnoter .les futurs manes a, les , ~vlter et a,.se .conformer aux prescriptions de la 
~osquee. Il. est cependant a cramdre que 1 mSlstancc sur les déviances n'aboutisse 
a .. les b~~ahser et ~ les faire considérer comme des pratiques courantes. donc 
regulansees, En faIt ces pratiques prohibées semblent avoir résisté aux interdits 
ft so~t deven,:es la cause des difficultés rencontrées par les jeunes pour supporter 
e poIds d:s ?epenses supplémentaires qu'elles entrainent. 

bai Les statiStiques présentées dans cette exposition montrent d'ailleurs une nette 
• $SC du _nombre -:des mariages à partir de 1983. à l'exception d'une hausse 

,I:?'t .rla"t n,te en 191984slQui ,CUlmine à 120 mariages. La moyenne annuelle des mariages 
...... 1 ueeen ' 81 "1986 " . , 

Une 'n: ' ( , aenlre~stre une legere hausse avec 95 
espasexc uSlvement imputable au c,""""" 

due .à ·1a courbe démographique 
entreJ97S et ,1,985 du nombre annuel ', ' , 

.' ,3~2 ,et 3 1 S.Enfin panni les chiffres affichés dans cette 
Jn?lQuant le n-ombre des jeunes hommes non mariés et 
et ,28 - _s_'élève _à 620. En revanche, Celui des 

t:i~~!~:~1~!~:Vl~8 et 25 an,) est évalué à 568. ·· le nombre des jeunes-filles non 
rait le cas des 18-25 .. . 
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jeunes fi ll es., e~ t estime plus dê~espê rê que celuÎ des jeunes hommes de 21 à 28 ans; 
si l'on con~ldr:re quc :cs der,mers, en poussant de plus en plus loin leurs études et 
étant astreintS au se~vlce nauo.1al. reculent leur âge de mariage et peuvent convoler 
au.ddâ de la trentame. 

Si les' Auabo.· sont en~ore ~aisis, de l ettre~ de doléances émanant des jeunes ~t 
demandant de nouvelles SImplificatIons du ntuel nuptial. ils se refusent cette fois­
ci j adopter un nouveau texte, estimant qu'il est nécessaÎre de faire appliquer les 
{extes actuels ct de mettre fin aux transgressions coûteuses. 

De fait le mariage :i Beni Isguen demeure plus onéreux. que dans les autres cites 
du M'Zo.b q ui on t davan tage simplifié le céremonial du mariage. allant jusqu'fi 
organiser des 'scs.sions' au cour desquelles s.o nt célébrés tous les mariages en même 
temps, avec le partage collectif des frais couvrant notamment les repas. L'on 
demeure encore attaché à Beni Isguen au caractère particulier du mariage en tant 
qu'événement important dans la vie de la personne, pour ne pas le banaliser à 
outrance , 

Conclusion 

En conclusion, J'on peut retenir les points suivants: 

- le mari age, en tant qu'institution permettant à la société d'assurer sa propre 
reproduction, revêt une importance particulière pour la soci~tê Ib:i4ite du M'Zab. 
attachée à préserver son identité, Le rôle joué par la mosquée. à travers la 
réglement3tion stricte du rituel nuptial vise à faciliter l'endogamie en allégeant le 
poidS financier du mariage. 

- Suite au texte adopté par les 'Azzaba' en 1979. l'on a hâtivement cru l9 que 
l'application des recommandations de la mosquée à propos du mariage par les 
habitants de Beni Isguen allait être durable et pourrait marquer une évolution 
salutaire des coütumes et des usages en la matiere. Mais le recours aux trans­
gressions vient apporter un démenti à cette vision optimiste des choses. 

- Cette situation met en évidence te rôle des trois principaux acteurs: les jeunes~ 
les femmes et la mosquée. 

Les jeunes sont les principaux agents de changement ' ~t ,: m:mtent 
simplification accrue du rituel nuptial. Conceméspar J~ ,',D1ariage ..... ~"·s··.·i ]·s·~·;","ri"'( 
général plus avancé que les générations de leurs aînés __ ~t de leurs n 
moins passifs et interviennent davantage dans 1~_déci~i_()n - à pre,ndre-··'

,
·..,;,i:l 

Certains se prennent en charge financièrement -et :acquièrent de ce 
grande autonomie. 

Les femmes quant à-éIies:-iont les 
mariage. Ce Sont . 
nuptiale. 

à 
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10 "\ d 1" " 
d 1" rganisation de!:. festivités. le ro c! e txecutant et du ( 3"e ct notamment co" .. . . 

ma 1 l> eos necessaires:i cene orgaOlSatlOn . 
pourvoye~r des ~oy ëe dIe 'oue un rôlt de reëquilibrage socia l en s'altach':lnl à 

,Quant a la m~q~odalitis destinêes â facili ter le J!I~~3S~. ~ l'é<;ou!e~ des 
fal.re respe~er. d ' . Ile se TerêTe au pri ncip!!' d 'austente prone par 1 Iba<llsme 
pre~u~tlon~ c~1~u~~~~t La tradition est ainsi mise 3U service de révolution. 
P?ur mtegrer l '1 gtrad "lt"l~n dans ce contexte. est la large consultation des 
Lautre recours a a. " d d" 1 II " nIes de la société permettant a ceIJe·cI e la oguer avec e c-différentes composa d " "" 

• "d n""'per .; la decision ... éner:lle. Il reste cepen :lnt a savOir SI le metnc et e pa Il..... e- ... d "b"l" " 
" "ral-Ilpplique ou non. Le travail d'exploitation et e senSl 1 lsatlon consensus sene ....,. ..' Il " 

" 1 mosquee vise à redresser les denves evemue es ct a accompagner entrepns par a , 1 C" . 
l'êvolurion des moeurs en rappelant les regles rondame?t3 es. el,~t ce qu~ ~nnl ct 
à la mosquee de se présenter comme un recours et d occuper espace ~oc!a et 
religieux, 

N()tes 

1. Nous renvoyons.3. I"abondantc liUCrnture s~r Ic sujct ~t nOlammenl: Mu'J,m mar (A li 
Yahia), Allbadahiyafi Ma ..... kibt t·tar'ikh (l<: Caire, Ed. l ib. Wahba. 1964).; Tome 1. .16: 
pp., Talbi (Ammar), Ara'u./ Kha .... arij AI KaJamiya (Alger, .SNED, J9~8) . _ vols., ~Ilal~ 
(Abu Tahar al), Qawa'jd aMslam (G.hardaïa, .Matba'a Arablya, 1976): _ .vols .. MOlyhnskl 
(A. de), 'Bibliographie du M'Zab', ln Bulletm de ~arrespo~da.n.u ofrlcame (~I~er , 1885), 
pp. 15-72. Schacht (J.), 'Bibliothèqu7' et manuscnts .aba~I~. In Rel'u~ .Alr:cam~ (Alger. 
1956). (100), pp. 375-98, Cuperly (pIerre), IntroductIon a 1 etude dl: l ,oadl1;me el de sa 
thiologi~ (Alger, OPU, 1984), 372 pp. 

2. Sanson (Henri), LAicité islamjqu~ en Algêrie (Paris, CNRS, 1983), pp. 13 1-47. 
3. De graves. affrontements ont oppos<: .3. cette occasion les populations de la région :i 

la suite de contestations concernant l'attribution par J'Etat de terres dans le cadre de la 
mise en valeur du sud. 

4. La spêcificité de l'ibadisme par rapport au malekisme se situe au niveau doctrinal sur 
les points swvants: la c:rëa.tion du Qur'an la. non-vision de Dieu dans l'au-delà, la foi 
est parole et action. l'intercession (cha.faa') ne bëné6cie qu'au musulman pr3tiquant 
complètement sa religion, .. Pour une analyse dCl.aillêe de ces notions cf. les titres cüês 
en note 1. 

S. Cf, Dabbuz(Muhammad Ali), Nahdatal·Ja:o' ir al·hadltha WQ thaw ratuha P.muborak,a 
(Alger. ,matba'a ta'awaniya, 1965). Merad (Ali), Le réformisme musulman en Algéri~ de 
1925 il 1940 (paris-La Haye, Mouton, 1967). 472 pp. 

6. Sur J'architecture du M'Zab cf. Roche (Manuelle), le M'Zab, Architecture lbadjte en 
Algine (paris, Arthaud. Alger, SNED, 1973). 136 pp. et Donl\3.dieu (C. et P.), DidilJon 
(H . ct J. M.), HabiUr le tI;~rr-l~s maisons Mo:abitu (Bruxelles, 1977), P. Mandago (cd.). 
254 pp" 

.7. ,',:~? be~bèremo2:a~ite l'azzab,pluriel l'atzaberi dêsigne les dignitaires religieux 
de la, dlreetJ.O? d~ la mosquée 'et des affaires religieuses au sein de la ,cité, 

,8 .. ,: H.alqaslgrufiecercl: ,pourdésigner le conseil des Azzaba qui se réunissent 
.~osquct en cerc1e-pour debanredes questions religieuses intéressant la cité:. Sur J"orll'Ulisa" 
.OOD de -la qui n'a . 

LA ~lOSQ UÊE ET LA NOCE A BE!"! ISGUEJo.: li 
11. En b~rbèrc MOi'..abîtc. timsiridine est le pIurid de Timsi rCI I!! design.: la laveuse de 

morl. Sur l' o r~anis"lion d es timsindinc$, çf. Go~çhon (A . M.J, La l'it' f/:mininc au M'Zab 
( Pari~ . Gcnthncr, 1(17). pp. 220 .. 4. 

12. Cr. Chik h (S.). 'Ibadismc et sociètc. La ddibêr.ltion do!';. Azzab:1 de Scni ISPlcn (27 
r:lmadhan 1.'99: 10 Aoül 1979', in Amwairl! de rAjriqu(' du S Qrd rJ979). pp. 165.86. 

D . MCI sucre r~it ;l b:;sc de d.3l1cs p.!-trlC!; dans l::t (:l ri nc: avee du beurre et du lait c:l. ilJê 
~0hdific (khija en :lfabc Cl Akcma cn berber\! mozabite) . 

1-1. Beurre fondu servi :Jvee du p:lin. 
15. Cette protiquc assez :lneicnne permeHait de mainlcnir un con l.:lC ctroi! cOlre la 

marie..: Cl s..:s part:nts qui en l'entOurant de prevenances démontren t que le mariage n'cst 
paS l'occasion pour cux de sc dé~rrasScr de leur fille. 

16. l·o.uènua lion des displrilês sociales sc manifeste n013mment p.:1r la mise ::. la 
dil>posilion de chaque mariee du costume tradÎl ionnd qu'il met durant I:J ccrëmonie 
nuptiale. Ce costume. achetê par les famillcs aisees, e::it offert .3. la collectivité. Chaque 
mJ ric est ;.J.insi vetu de 13. même fJçon el aucune distinction dans la tenue n'.:lpparait entre 
les m:iriés de di Jicrentcs conditions sociales. C'est l;i un des aspects de l'entraide qui 
C;)r::tcterÎse les relations au scin de la societe ibadite. Cf. sur ce point PARMENTIER 
(H.)-'L·l!n tr3ide chez les berbCres ib3dites du M'Zlb' in IBLA (33) 1'" tnm. 1946, 
pp. 4 1-9. 

17. Terme (d'origil1e arabe) qui sig.nilie ·cacher'. Il désigne le lieu, sorte de S3l1e des fêtes 
où le marié s'isole pendanl b trois premieres journées du manage avec ses wasir (garçons 
d'honneur) ct ses amis. Cc lieu sert également de salle ouverte;i. tous les habitants de la 
ché Cl oû se déroule en soiree. l'animation culturelle propre au mariage. 

IS. Un dinar algcricn êquivaut;i 1.4 franc fî.mçais environ 
19. cr. nos. concl usions optimistes dans notre article ·lbadisme et société' art. cil. 

p" 180" 

Annex 1· 

DELIBERATION DES "AZZÂBA DE BENI ISGUEN 
DU 27 RAMADHAN 1399-20 AOÛT 1979 

(Traduc/i()n et notes de l'auteur) 

Au nom de Dieu: celui qui fait miséricorde, le Misêricordieux.. 1 Dieu bénisse notre 
maître Mohamm3d. 

",TROOucnON 

Louange à Dieu par la Grâce: de: qui s'accomplissent les œuvres pies. Bénédiction 
et'salut soient sur celui qui a reçu la rêvélation: 'Parmi ses signes: Il 3. créé pour 
vous des épouses et Il a établi l'amour et la bonté entre vous. Il y '3 yraimentlà 
des signes pour un peuple qui réfléchit'.: [Bénédiction et salut soient] sur sa famille 
et ses compagnons' guides ·dans le droit chemin ainsi que sur leurs adeptes dans 
le bieàjusqu'3ujour du 'jugement dernier . .. : .... , ....... __ .. .,. ., 

Voici les décisions qui ont recueilli l'accotcj de l'instancc religieuse des ·A==ab,~ 
et dcs'A==abiyât ainsi que: des représentants des fractions ('Achâir). concernéi~t 
le mariage et ce qui en dérive:' vous 'sont exposées -clairement Cl­
dessous: 
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' . f I:lfd dans lequel sont enveloppés ces velemcnts, ainsi que la 
un~ ~~e:l$C eto~o~u pour la viande. Ils $ont prêsentês de la part du mariê par 
mOItie un mt on p·:!.r une femme comme il était de coutume, afin qu'il n'y ait 
un homme, en, , , 
pas de rëception et de festlVLtc. 

(b) DOl de la vierge . . . _ ~ . 

50, d' ~ammes d'or vingt dinars al!::enens. quatre harn'at' de ble; pour Ixante lX~. ' - - 'b t' d' d ' 
l ' ct la oitiê d'un mouton avec les chawakt!: un loula r e sOIe selon les 
3 Vlan e, ml' A • Il 

'b'I 't"" Irois ad/ml' de fibrane de couleur o range, e vetemenl rouge . une 
poSSIII...... te ' hb h ' , d chaussures une mdahfa blanche sans Iranges, une JU a, une C emlse, 
p:lIree. . d ' bl bk" 
un foulard en soie, une mclalifa de co~leur, deux metres e tlSSU ,a~~ Ou .ra , 
deux mouchoirs: une jubba et une paire de chaussures pour le pere. La )uhba 
offerte doit être sans-broderie, 

(c) Épices el parfums 

Ils comprennent un quart de livre de cu:nin, un kil.ogr~mm7 de sarghine. 11 un 
kilogramme de gemmant,l: un quart de hvre de khol, SIX peignes, un quart de 
Livre de coton, un quart de livre de fil de laine de couleur verte, un rasoir, une 
paire de ciseaux. un quart de Jivre de pétales de roses sêchées et la même quantité 
de siwiik. ,.) un miroir, dix grammes de safran, deux kilogrammes d 'arachides, une 
boite de patchouli, une série de boites, cent grammes de musc, un kilogramme: de 
henné, une livre de clous de girofle,'" Le marié donne à sa femme en entrant (dans 
la chambre nuptiale] vingt dinars algériens plus di x dinars à celle qui lui tient 
compagnie et s'occupe d'elle. 

(d) Cadeaux presentl:s à la vierge 

TI lui est présenté. le troisième jour, une jubba. une chemise. une paire de 
chaussures, un foulard, une paire de chaussettes, deux boîtes de bonbons, un 
kilogramme d'arachides: et le septième jour, une me/ahla, une jubba, une chemise, 
un châle en tulle (magrûn) et un fichu en laine, â la place du khmar.' S 

Lui sont présentés de la part du père du marié, de son grand-père ou de celui 
qui en tient Lieu, une me/ah fa, deux kilogrammes d'arachides et deux boîtes de 
honbons. 

(e) 'Cadeauxprésentéipar la vierge à son mari 

. Le premier jour, un plat d'une hathia1b de cOUSCOUS 17 avec douze morceaux 
V1an~e et les chwakel ainsi que deux naqqaça1a de smen;I!I de plus, à la sœur du 
mane. un _plat -de quatre amdiJd de couscous10 et de quatre morceaux de viande 
avec une_-naq~aça _de smen. Le plat dit du huitième jour, contenant six amdô.d [de 
~ouscous] et SlX -morceaux de VIande sans plus. est présenté désormais le septiême 
Jour du "ma'riage. > " . 

l à la mariée un 
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(c) Dot el autres cadeaux concernant la femme remarjl:,· ~~ 

11 lui est offert cent dinars algériens, une me/ahfa, unejubba, une chemise et un 
fichu en .. laine. Un ens~mble,~~ le troisiëmejour ainsi que le septième. Est présenté 
au manc un plat de SlX amdad de couscous avec six morceaux de viande et une 
naqqaça de smen. 

(h) Équipement dt: la chambre nuptiale 

(1) un li t. 
(2) deux grands matelas. 
(3) une paire de draps blancs, une Couverture et un couvre-lit. 
(4) un tapis barbouchH de quatre dhrâ'! ~ de long et trois dhriz' de large à la 

place d'une descente de lit. 
(5) deux tentures simples ou du velours pour tapisser les murs de ta chambre. 
(6) un traversin. 
(7) une annoire (de taille et de qualité) moyenne: sans exagération, 
(8) une caisse servant de marche pour monter sur le lit. 
(9) un portcAmanteau. 

(10) le plafond est couvert de tissu. 
(Il) un tapis barhouch pour le matelas servant de siege. 
(12) un rideau et une natte. 
(13) un litre d'huile. 

La porte de la chambre est couverte, durant les sept premiers jours. d·une 
rajerhif.: o 

U) Nombre el salaire des servan/es pour leur tra\'ail durant le mariage 

Quant :lU nombre, il ne doit pas excéder deux, que ce soit du cète du marié ou 
de la mariée. Est interdite toute augmentation de ce nombre. 

Leur salaire est de cent dinars pour chacune; que ce soit du côte du marié ou 
du côte de la mariée. Elles ne reçoivent rien d·autre en plus, sauf ce qu'eUes 
consomment aux déjeuners et aux dÎncl"$ avec les gens qui participent au mariage. 
Elles dOÎvent en contrepartie accomplir leur travail durant les sept jours du 
mariage et ce, du début à la fin. 

(k) Ce qui est offert à l'occasion de ce qu'on appelle le premier retour de voyage 

Un ensemble qu'offre le mari à sa femme et une bague en or s'il le peut. 

(l) Ce qui est offert en denrées alimenroires à l'occasion de raccour:hement 
Le marié offre à l'épouse la moitie d'un mouton seulement, deux kilogrammes 

de smen, deux harhia de couscous. deux litres d'huile et cinq amdiJd de rêves 
[sèches], 

INTEROICrlONS SE RAPPORTANT AU MARIAGE OU AUTRES [cbi..\t:ONŒS] 

Lors du mariage [sont interdits]: 

(1) les dons de vêtements ou autres à la mariée de la part des parents du marié, 
satif ,ceux 'qui ont été mentionnés pour le père du marié. son grand-père oU 
celui qui en tient lieu. 

(2) ·1e port de bijoux en filles,mênies voilées pour 'sererid.rede 
la maison du ~o".;" ... rl. de mariée. 

(3) l~e::~~;,~:~~i;E~~;~~~Ë; ~:~p;~enânt ::pas <à r~t~~~~~e~,ff'{~II~'~D~Ô;~W~C 
~ offert a~ 
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d "t ments ou autreS aux femmes qui participent [aux travaux] du (4) les dons e ve e . . 
mariage: qu'elles soient de race ?laOdChe ou, ,nollr~'d " t d 
1 lat de COUSCOUS [offert] au pere u mane or~ r: ~on fe our <: voyage. 

~~~ ,: ~uspension ,de boules brillantes, ou autres (orneme nts) :su plafond de la 

chambre nuptiale. . 
(7) le tapis servant i couvrir la porte?c la c~ambr: [~uptlale~ .. 
(8) le l:lt de Ms:' offert lors de la ~resentatt.o~ des vet~~lenb a la demande.:n 

m:riage. De même qu'est interdite. d,u cote du mane comme de la manee, 
la présentation de friandises et de (rwts. 

(9) la prêsen~~ion des; félicita~o~: ou des cadeaux :lU mariê de la part des 
femmes qu Il ne dou pas vOlr.~ . . . . . . 

(la) le couffin de friandises et d'œufs prepare habltuellernc!nt k sl!ptl<:me Jour (du 
mariage). . ' 

(Il) la préparation de la semoule durant plus d un Jour, 
(12) la présentation des friandises ou autr~s [douceurs] au porteur du trousseau 

[offert à la mariée] â J'exception de ~~lt et de danes" , , , 
(13) l'exposition du trousseau et dcs bIJOUX en . or ct ,1 tnvltatlOn des. proches 

parents pour les voir. sauf la nuit de leur presentation chez la manee, 
(14) la descente de li t qui doit être remplacec par un tapis barbouch de quatre:: 

dhra' de long et trois dhra' de large. 
(15) J'organisation d'une tète à l'occasion du transfert des meubles de la chambre 

[nuptiale] chez le marié; ces meubles doivent être acheminés par un portcfaiA 
avant le début du mariage comme il est de coutume pour le transfert des 
autres effets, 

(16) p'organisation] d'un dîner la nuit de la présenlation du trousseau; que ce soit 
de la part du marié ou de la mariée. On ne doit à cene occasion offrir. en 
guise de fri:mdise, que du the à celui qui en veut. 

(17) roffre d'argent aux jeunes filles ou aux fillettes qui tressent leurs cheveux en 
meftùP9 à l'occasion du mariage. 

(18) la présentation de viande et autres [produits] de la part des beaux-parents 
lors de la visite quïls rendent â la mariée dans sa chambre, le troisiëme jour. 
Ils doivent St contenter de lui rendre visite et de la fëliciter. 

(19) l'échange .de dons de toutes natures entre les famîlles alliées par le mariage 
que ce SOIt de couscous, de pain et de smen,J.o d'œufs, de vêtements ou de 
l'équivalent, excepté ce qui a été précise plus haut. 

(20) les co~tumes.éta?~~ à J'?ccasion de ce qu'on appelle Je premier voyage 
excepte ce qUI a ete evoque plus haut. 

(21) n:est offert au marié que de l'argent et la somme maximum est de ci',qoLante ,,( 
dr~a~_; -_A~n cadea,u ne doit lui être offert de la part des hommes, que 
SOIt a la maIson Ou a la-hajba.J.l 

(22) la prépara~ion par les de~ familles [alliées] des provisions de voyage et 
qu _ o~ypresente comme hlSOU autres [mets]. Il en est de même pour le 
du voyage, 

(23) l'offre de vêtêtticotS' l'mportésd~ 'l'étranger 
.(24) les bracelets en COrne offerts -avec le tro~U- J.! 
(25) 13 de r~eublement de la chamb;e [nuptiale) et ra'ugrnertta.ion 

lUI est fixé, 
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(2) offrir des vêtements de laine Uubba ou autre) au garçon lors de son premier 
retour de voyage, sauf de la part de sa mère ou de ses grand-meres si elles le 
désiren t. De même qu'il est interdit à cette occasion de se mettre du henné 
aux mai ns ou d'en offrir. 

(3) pour les proches parents. en dehors du père, de la mere ou de celui qui en 
tient lieu, offrir au garçon, â l'occasion de sa circoncision. des vètements, des 
friandises. des ceufs ou de la viande. 

(4) ce qu'on a l'habitude de faire au cimetière ou ailleurs en guise de sevrage à 
l'intention de J'enfant après s.a mort,34-

(5) les cadeaux d'or ou de vêtements offerts au nouveau-né ou â sa mère lors de 
la naissance sauf s'il s'agit du pere ou de celui qui en tient lieu au cas où le 
premier a disparu: cela sans exagération, 

(6) panni les interdictions figurent toutes formes de festivités [organisées â 
l'occasion] de la naissance. exceptée la fête du septième jour pour celui qui le 
désire. 

(7) la présentation des arachides ou des pâtisseries dans les rassemblements des 
femmes, 

(8) lOUles formes de cadeaux présen tés à l'occasion du retour du pélerinage. 

INTERDICTIONS CONCERNANT LES FUNÉRAILLES 

(1) la présentation de toutes formes de cad~ux. de quelconque provenance à la 
maison mortuaire. 

(2) l'organisation des rites mortuaires au-delà de huit jours, 
(3) le rassemblement des femmes le soir dans la maison mortuaire pour la lecture 

du Coran au-delà de huit jours. 
(4) le recours aux services rétribues des servantes au cours de la cérémonie 

mortuaire ainsi que les pratiquesJ.' coutumieres qui sont en fait des survivances 
anté-islamiques. 

(5) il faut se limiter pour le repas funéraires aux recommandations testamentaires, 

Ici prend fin ce texte qui a recueilli raccord des présents qui y ont souscrit, Ils 
se sont engagés à rappliquer et â adopter une position ferme et intransigeante â 
l'égard de toute personne qui le transgresserait ou tenterait de le faire en apporta~t 
des modifications ou des additions â ce qui été précisé, En cela c'est le bien qu'lis 
ont voulu avec l'aide de Dieu. 

Rédigé le 27 Ramadhan 1399 correspondant au 20 août 1979. 

Annexe II 

MODIFICATIONS Â PROPOS DES PRESCRIPTIONS 
CONCERNANT LE MARIAGE 

Au nom de Dieu, celui qui fait miséricorde, le Misericordieux. Dieu bénisse et 
salue notre maître Mol)ammad ainsi que sa famille et ses compagnons, 

Modifications à propos des prescriptions relatives au mariage. . 
Hommage à Dieu, -maître de l'univers; bénédiction et sal~t SOl~t sur son 

prophète le fidèle,cet sur sa famille et ses compagnons les premters gw.des dans le 
droit chemin ' ainsi qùesur leurs ' ~deptes dans le bien, jusqu'au jour ~ujugeJ?ent 
dernier; Des changements ont été 'apportés aux. prescriptions conc~rnan~ le m~age. 
à la--:suitecde nombreuses doléances émanant de quelques conCltoyens ·solliCltant 
la reeonsidération -de -certaines dispositions en tenne d'allègement des de :': 
suppreSSio'n d'autres::::dans ; le but ; de-:_~rendre Je mariage crnoîns l't'=VeCI,lus 
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•• es' aVOir consulté Ics represcntants des . Achaïr', les 
3tt~ctlf. Les A.zz,3.V.J., apr 
notables de la cité et les laveuses de m~rts ont revu les décisions prises et ont 
finalement convenu des modifications SUIvantes: 

(1) L'or est fixé à 50 gr3mmcs . .l(l •. • 

(2) La 'me1ahfa'J' coloree est complèteme~t ab3ndonne~: sans condition. 
(3) Est ajouté un 'haïk' en laine ~?U~ la mere de I::!. ~3nee. '. 
(4) Sont offerts au père de l3. manee. une gandourah et une chemise. sans plus. 
(5) Les parfums: 

uo quart de litre de 'siwak' 
six pt:ignes 
10 grammes de safran 
un miroir de taille moyenne 
une paire de ciseaux et un rasoir 
un quart de livre de 'kohl' 
50 grammes de musc 
2 kg d'aracltides 
1 kg de henné 
une livre de clou. .. de girofte. 

(6) La somme donnée en dote est élevée 3 50 DA. et la somme donnée :i 
'l'entrée' la est de 50 DA.; de mème sont donnés 50 DA. à la 'femme noire',H 

(7) Le trousseau, montré la veille i l'un des 'Azzaba'. est présenté au nom du 
marié. par deux hommes, Ces derniers sont accueillis par le tuteur de la 
mariée. seul: il ne leur Sont offerts que des dattes et du lait. 

(8) Est offert. de la part de la famille de la mariée à la famille du marié, le 
premier jour du mariage, un plat contenant trois pains ronds et une livre de 
smen. 

(9) Le repas nuptial et Je rassemblement à la 'hajba' sont limités à un seul jour, 
Les 'maharirn"100 doivent féliciter le marié, après la priere du 'Açr', Je premier 
jour du mariage. 

(10) Le mariage se tennine le troisième jour. Les festivités prévues le 7èrne jour 
~nt ava~cé~ au troisième jour et celles prévues le: 3ème jour le sont au 2éme 
Jour aUSSI bIen pour la vierge que pour la femme remariée. 

(lI) Ne son~ invités à rendre visite à la mariee, parmi ses beaux-parents, que les 
'mahanm', 

(12) Les prép.aratifs ne. peuvent ex.céder chez la mariée deux jours avant le mariage 
et d.eux Jours apres et chez le marié. un jour avant le mariage et trois jours 
apres. 

(13) Le. critère do~t il d~it être tenu compte pour les vêtements offerts, c'est ce 
qw est .le mOins onereux et le plus utile. 

nuit de noce, ne doit pas passer par le marché. 
en est de même du passage par la place 'boujdira',::'l 

qu~elles soient, de participer 
l'utilisation dcs instruments 

est défendu par la loi coranique. 
les chahuts provoqués à cette 
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(6) Les voitures r6ervées au convoi de la mariée ne doi vent pas excéder le nombre 
de trois de la part du mari et trois de la part de la femme. 

A verlissemt:nt 

Tout ce qui n'est pas cité dans les prescriptions est interdit et défendu. 
Les honorables concitoyens sont enfin priés de veiller à l"application de ces 

modifications et des prescriptions qui précèdent et de déployer des efforts en vue 
de leur réussite afin que leurs bienfaits s'étendent sur tous. 

Par cela. nous avons voulu le bien et nous avons poursuivi la réfonne. Dieu 
aide dans le droit chemin. 

Rêdigê le 1er jumadiy al Akhir de l'an 1401 de rhégir, correspondant au 6 Avril 
1981. 

Nores pou, Anne.'!:/! f el Il 

1. Parmi toutes les traductions de cene fonnuJc:, nous avons retenu celle de Denise 
Masson. Cf. les différentes traductions in Merad (Ali), Lumière sur Lumiire (Lyon. Éd. 
du Chalet 1918), p. 32. 

2. Le Coran (Sourate XXX, 21). Tr.tduction D. Masson (Paris, NltF. 1967). p.499. 
3. Sous·entendu, la famille et les compagnons de Mohammad. 
4. Habit lr3ditionnel de la femme mozabÎle consistant cn une piêce de tissu non cousu 

d::lns laquelle elle st drape et qu'elle attache aux épaules par de; llbulcs. 
S, Environ trente trois kilogrammes cinq cents, 
6. Morce:!UX spécialement découpés sur les flanCS du mouton. 
7. Pluriel de dhra' équivalent d'un demi-metrc. 
8. Haïk en laine de couleur rouge ponee par la mariée comme une melahfa. 
9. Tissu en percale de couleur blanche qui sen à couvrir le visage de la m;triée. Le terme 

bukro' est en rait une déformation du mot arabe burqo' qui dësigne le voile qui couvre le 
vi:oage. 

10. Il s'ar;it du père de la mariée. 
Il. Ou usergin. Cc sont des r.tcioe$ qui dêpgent une odeur pa.rfumée en brûlant. n 

s'agit (selon Ooicbon, op. cit., p. 79) de comgiola telephüfol. 
12. Il s'agit des fleurs du myrte commun (cf. Goicbon, op. cil .. p. 79). 
13. Écorce de racine de noyer. Cest un produit de be3utê, mais également un produit 

médicamenteux. Il sert à rougir les gencives et aussi d'astringent et de désinfectant pour 
la bouche. 

14. Ces clous de girofles sont destinês :i. étre prësentés dans un sachet de ti~"U orange 
au wa=ir qui accompagne le marié la premiére nuit au seuil de la chambre nuptiale. 

1 S. Genre de fichu en laine de couleur noire, à bordures brodëes, devenu non usitê. Cf. 
la description in Goichon, op. cit.. pp. 113- 17. 

16. Unité de mC$ure de grain équivalent i 12 mudd. 
11. Couscous de blé. 
18. Unité de mesure de liquide êquivalem à 7S cl environ et à 900 g de JA1en. 
19. Il s'agit du beurre fondu tiré du lait de brebis. 
20. Pluriel de mudd. 
21. Mets sucré fait à base de crêpes passees il. la moulinette, de smen (beurre fondu) et 

de sucre. 
22. Le tenne thayyab s'oppose :i bik, (vierge) et désigne la femme qui a dejà éte mariée. 
23. L'ensem.ble comprend unejubba, une chentise et un foulard. 
24. Il s'agit d'un tapis de haute lalne. 
25 . Un dhra' équivaut :i un demi·métre. 
26. Tenture spéciale faite sur le modèle djerbien: sert également de vêtement d'apparilt 

pour la femme ou la jeune fille qui la portent comme une me/allIa. Cf. la description in 
Goichon, op, cit., pp. 81-2. 

27. Terme arabe (en mozabite: :i,i:a) pour designer un mets fait de dattes rnèlécS:cl 
pétries avec: du beurre fondu. du lait caillé et un peu de farine. 
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. ") 1 licite à J'homme cl~ prendre pour cpouses, ne lUI es l 
18. JI s'~S!t des femmes qu.\ es peut pas épouser' mère. !;Tand-mërc5. tantes. nÎeces 

permis de voi~ que ,ccl.II"I' ~u 1 r,n',n Z'ys lE) DroÎl Mo:afti/(' . . .. op. cil.. pp. :;: . ). ' 
• 1..3 hste dcl:ll cC !lSU . • . . . G - h lA M ' "" sœurs .. : . 1 "Il d mariage. cr. 13 descflpuon ln Ole on . .), t..LI l'le 

~9. COiffure portee :l .vel C U 
'-minine au M':ab, op. CIl •• p. 9~. _ . '.' d 
JI 30. Il s'agit du beurre rondu lite du Jal! de brebIs. Ll. denrcc est assC'z Tnre et e cc fait 

trê:> chère. 
~l cr. supra. 1 h · · 'e$t J 'd'u:>:::tgc co 1 32: Ce gcnre de br:uxlet est devenu r.1tc sur c marc e 1,;\ n p us Ur.l.n . 

'3 Il S'lgit des risques de perle:s ou de vol. . . . . 
34' Il S'3 il de 13 cëri:monie org:misèc troisJou~ apTes 1 cnterren:enr d~ nou:"ssoo, 3U 

"d 1 S Il 1- "m",s de IJ. famille endcuillee apportent d($ de nrecs :)hment:ures cours e aque e ..., .. . .. ... . 1" ' , d,"- pains) qui seront dlstnbuces 3U Ctmctlcrc:) :)SSIS[anCC pour 
{COUSCOUS. (tUeS, ....,. . 'd" d" b-, ) 

boliquement lc $C\'r.l"C dc l'enfant dece e (0 fjumml cn m07..:) 1 e . marqucr sym . . ' ~ . . . . 1 - " , 
35. Il s'agit de la céremoOl: reservce a !a veuve q.UI: ~cco.mpagnee p~r ~ U~ICUrs ecmz:nes 

au cimetière, est coiffee dc nOir par unc negresse qUI 1 ald.c ?' se laver Ic:> 'pIed:> ,Cl les m::uns. 
Cene cerêmonie n':!. aucune base religieuse. Elle est or~anl~ le lendemain de.l ente~r~ent 
et permet J'entrée de la veuve dans 13 ~riode de rctrë:lte leg::1le de quatre mOlS et d]); JOurs 
(' uddo) au cours de laquelle elle ne dOit pas ~ rem.:me~, 

36. 11 s'aci! de l'or offert en dote par le pretend:lnl a $3 future femme. Ceue dote êtait 
fixët a 70 p:3mmes d'or dans 13 délibcr:ltion de 1979. 

37. Cf. dêlibc:ration de 1919. 
38. 'L'erltrtt' signifie J'insunt ou lc marie entre pour 13 premiere fois dans I::a chambre 

nuptiale . .. 
39. Il s'agit de la femme, de race noire, qui tient compagnic ;i. la mariee et s'occupe 

d'elle. 
40. fi s'agit des femmes proch.es parentes du marie (mere, srand~mère, tante, s~ur) qui 

onlle droit de le rencontrer. 
41. C'est une place situêe :1 l'entree principale de Beni Isguen. 

"n..- .l f .. ~J,,"" I4' .. ,,_ . Vo>l o. L : . L'III~ 

Th" p~hl.u' ... "" 1">"''''''''' """0: Ior~ poo"..' 

EXPRESSIONS TRADITIONNELLES 
DE L"ISLAM ALGERIEN CONTEMPORAIN 

PAR SOSSIE ANDEZIAN 

Rl..'sumé 

CE tex te sc veut une comributÎon j. l'étude des rel:llÎons entre islam et société 
dans le monde musulman moderne. JI aborde le problème du culte des saints en 
Algerie liê au phénomène du maraboutisme qui :1 domine: le champ de l'islam 
dans ce pays jusqu"i. J'aube du XXè siéde. La question est posée de savoir 
comment des pratiques, reléguées au passé par les pouvoirs politiques et considérées 
comme déviantes au regard de la légitimité religieuse, peuvent encore subsister, et 
comment eHes s'articulent avec la pratique de l'islam institué par l'Etat. 

Les données sur lesquelles se fondent les analyses présentées dans ce texte ont 
etc: recueillies dans le cadre d'études de type ethnographique dans la région ouest 
de J'Algérie. 

L'auteur essaie de comprendre les conditions socia les de production de ces 
pratiques ainsi que les significations qu'elles revêtent dans un contexte de 
changement. 

Expressions traditionnelles de l'islam algérien contemporain 

J'entends par 'expressions traditionnelles' de lïslam algérien, les croyances et 
pratiques liées au phénomene connu sous le nom de 'maraboutismc', très répandu 
en Algérie comme dans le reste du Maghreb du XVè 3. la fin du XIXè siècle, 
Oêrîvé du terme arabe 'mrâber' (attaché), devenu 'marabout' en français, le 
concept de maraboutisme recouvre à la fois le vaste mouvement confrérique issu 
du soufisme. mouvement à. la fois religieux, politique et social. et le cuhe des 
saints. Implanté principalement dans les zones rurales, le maraboutisme, expression 
de l'islam algérien des cinq derniers siècles a èté relégué au rang de culte 
périphérique par le réfonnisme culturel et religieux (I~laJ:t) entrepris par un groupe 
de lettrés de langue arabe, l'Association des 'Ulamâ' Musulmans Algériens, à 
partir des années 1930. Accusés d'alliance politique avec l'administration coloniale, 
de déviationnisme par rapport à la doctrine et aux pratiques de l'islam. d'immobi­
lisme social et de fermeture au reste du monde arabe-musulman, les chefs de 
confréries (marabouts) ont été détrônés en tant que chefs religieux légitimes par 
~s 'Ulama', La desorganisation du milieu rural. J'éclatement des structures triba1es 
ainsi que les migrations massives des campagnes vers Jes villes ont largement 
contribué: au recul de cet islam et à l'avènement d'un 'islam pur', 

Exclu du champ religieux algérien officiel. le maraboutisme, et plus précisément 
le culte des saints, n'en a pas pour au tant disparu,et l'on peu[ -encoreobserver 
aujourd'hui, :en milieu rural comme en -milieuurbain,de nombreusesmanifes~ 
tations~jsolées -ou collectives,de cet" ~isla:mtraditionnel'(visites aux 

saints; :séalÏces - derituelssoufis. :- rêUnl~o~nJ:S!:fë~e~m1in~i~n~es~d~e]p~n~"è;:r~e~'i;~~j~~~[~~ •• _ semblent coexister de relativement harmonieuse 
prescriptions trouve là 
-la resurgence 
-avec la 


